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Isolation par l'extérieur du bâtiment administratif de la gendarmerie Lovy à TULLE

Lot N°01 GROS-OEUVRE - RAVALEMENT

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

DEFINITION DE LA PRESTATIONDEFINITION DE LA PRESTATION
Le CCTP du présent lot concerne les travaux du Lot N°01 GROS-OEUVRE - RAVALEMENT à exécuter pour 
l'Isolation par l'extérieur du bâtiment administratif de la gendarmerie Lovy à TULLE pour le compte de la 
Secrétariat Général pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur du Sud-Ouest.

DOCUMENTS TECHNIQUES/NORMESDOCUMENTS TECHNIQUES/NORMES
Les titulaires seront soumises pour l'exécution de leurs travaux, aux clauses et spécifications des documents 
ci-après, sachant que cette liste n'est pas limitative :

- DTU 20.1 : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments parois et murs
- DTU 26.1 : Enduits au mortier de liant hydraulique
- DTU 59.1 : Peinturage
- DTU 42.1 : Travaux de réfection de façades en service par un revêtement d'imperméabilité

Elles seront soumises en outre, aux prescriptions des textes réglementaires en vigueur au moment de 
l'exécution des travaux, notamment :

- Règles NV 65-N84 définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions 
- Normes NF-P 15-201.1 enduit au mortier de ciment
- Normes NF-P 74-201.1 et 2 travaux de peinture
- Normes françaises qualitatives et dimensionnelles
- Toutes normes et DTU en vigueur à la remise des offres
- Règles de sécurité dans les établissements recevant du public E.R.P.
- Arrêté du 31 janvier 1986, relatif à la protection des bâtiments contre l'incendie
- Norme NF-P 03.011 régissant les marchés publics.

ANNEXESANNEXES
A/ Note commune
Les soumissionnaires devront :
Vérifier tous les ouvrages et quantités portés à la DPGF, chacun en ce qui le concerne, compléter 
éventuellement ce document pour obtenir une parfaite exécution des travaux qui seront traités à prix global et 
forfaitaire, sans aucune majoration, y compris pour difficultés d'exécution.

NOTE IMPORTANTE
Chaque soumissionnaire devra vérifier les quantités fournies au dossier de consultation et ne pourra les 
contester après signature de son marché.
Les éventuelles modifications de quantités seront bien spécifiées "Positionner la nouvelle quantité sous celle 
fournie à la consultation ".
Le mode de métré et le sous détail pourront être fournis à l'entreprise adjudicataire suivant les principes de la 
circulaire du 9 mars 1982.
Le soumissionnaire fournira toute précision et détail complémentaire à la bonne compréhension de l’offre et 
l’ensemble des remarques utiles permettant de la fiabiliser totalement sur le plan qualitatif et quantitatif.

B/Montant de l'offre
Pour chiffrer sa proposition, le soumissionnaire  devra disposer du dossier comportant les éléments suivants :
-Un dossier de plans
-Un CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) de son lot
-Un DPGF (Décomposition du Prix Global et Forfaitaire) de son lot
-Un AE (Acte d'Engagement)

C/Fin de chantier
A l'issue des travaux, le titulaire fournira au Maître d'ouvrage (en 3 exemplaires) un dossier complet 
comprenant :
-Modifications apportées au dossier
-Fiches techniques des matériaux employés
-Fiches d'entretien des matériaux employés certifiés par le fabricant.
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

QUALITE DES MATERIAUX/MISE EN OEUVREQUALITE DES MATERIAUX/MISE EN OEUVRE

Généralités
Le  titulaire du présent lot devra fournir tous les échantillons nécessaires lors de la première réunion de 
chantier où elle sera convoquée afin que l'architecte puisse entériner ses choix.
Les matériaux utilisés seront de première qualité et seront conformes aux spécifications des normes NF, dans 
tous les cas, les provenances (non spécifiées dans le présent C.C.T.P.) seront soumises à l'agrément de 
l'architecte.

Il est rappelé que la notion de similitude (techniquement équivalent) appartient à l'architecte en cas de 
divergence de vue avec le titulaire, celui-ci sera tenu de mettre en oeuvre le matériau indiqué en référence au 
présent C.C.T.P.

Tout préchauffage nécessaire sera dû au titre du présent lot et la consommation sera portée au compte 
prorata.

Le recours aux produits et matériaux apportant une plus value environnementale est favorisé. Les peintures, 
lasures et vernis employés devront avoir le label NF Environnement.

Manutention/Protection
Toutes les opérations, frais et faux frais relatifs aux transports, manœuvres et manutentions diverses, et 
durant les travaux des autres corps d'état, traçage, pose, réglage, ajustages, mise en état de fonctionnement, 
etc... concernant les ouvrages du présent lot, sont à la charge du titulaire.
Celui-ci sera entièrement responsable de ses ouvrages jusqu'à la réception, devra prendre toutes les 
précautions pour que les éléments ne soient pas détériorés compte tenu des aléas du chantier.
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DESCRIPTIONS DES OUVRAGES

TRAVAUX PREPARATOIRES01.1 TRAVAUX PREPARATOIRES

Locaux de chantier01.1.1
Locaux de chantier01.1.1.1

L'ensemble01.1.1.1 1
Emplacement des baraques de chantier :
Les emplacements réservés aux installations de chantier sont destinés à recevoir les bureaux et 
éventuellement les magasins. Ces installations font l'objet d'un plan d'organisation de chantier établi par le 
titulaire, au cours de la période de préparation.
Sanitaires de chantier - Réfectoire :
Sont compris sous cette rubrique les installations WC, douches, postes d'eau, leur chauffage éventuel, ainsi 
que leur raccordement sur réseau existant par le titulaire du présent lot, l'ensemble des frais y afférents étant 
à sa charge.
Bureaux de chantier :
L'installation du bureau de chantier est à la charge du titulaire du lot Gros-oeuvre / Ravalement. Celui-ci 
assure également le chauffage, l'éclairage, le téléphone.

Le titulaire devra prévoir la réalisation d'une voie d'accès et d'une plateforme empierrée pour poser l'ensemble 
des locaux de chantier, ainsi que la remise en état du terrain à l'identique après enlèvement.

Localisation :

Pour l'ensemble des locaux de chantier pendant toute la durée de l'ensemble des travaux.

Installation01.1.2
Générale01.1.2.1

L'ensemble01.1.2.1 1
Le titulaire du présent lot devra, au démarrage du chantier :
° La création d'une plateforme et d'un accès chantier empierré pour poser les locaux de chantier, ainsi que la 
remise en état du terrain à l'identique après enlèvement.
° Un panneau de chantier suivant indications de l'architecte
° Un panneau réglementaire "Permis de construire"
° Tous les branchements nécessaires "Eau - EDF" depuis les réseaux existants compris raccordements aux 
services concédés
° Tous les branchements nécessaires "Eau - EDF" avec comptage individuel spécifique au chantier
° Clôtures de chantier nécessaires
° D'une manière générale l'ensemble de prestations et demandes du coordonateur SPS

Localisation :

Pour l'ensemble des installations de chantier pendant toute la durée de l'ensemble des travaux.

ECHAFAUDAGE01.2 ECHAFAUDAGE

Réglementaire01.2.1
Echafaudage01.2.1.1

Echafaudage01.2.1.1 1
Cet article comprend :
L'amenée, le montage, la location, la maintenance, le démontage et le repli des échafaudages et 
après quels qu'ils soient, nécessaires à l'exécution de ses travaux.
Ces échafaudages devront comporter tous accessoires de sécurité, plinthes et autres, en conformité avec la 
réglementation en vigueur, compris amarrages dans maçonnerie de façade, planchers, lisses et sous lisses, 
garde-corps, trémies d'accès avec échelles, consoles si nécessaire, protection couvreur au dernier plancher, 
etc ....
Ces échafaudages devront comporter une protection par filet opaques sur la surface ainsi qu'une clôture 
métallique sur plots de 200 cm ht env en pied de l'échafaudage. Ils devront également comporter tous les 
ouvrages nécessaires permettant l'accès au bâtiment restant occupé durant les travaux compris ouvrages de 
protections nécessaires.

Nota :
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1-Le titulaire devra prévoir tous les auvents de protections nécessaires (platelages bois ou métallique sur 
ossature métallique) suivant indications du coordonnateur SPS
2-Le titulaire devra prévoir toutes les protections nécessaires des toitures sur lesquelles l'échafaudage sera 
implanté.
3-Le titulaire devra prévoir au fur et à mesure du démontage le rebouchage des points d'amarrage en 
façades.

Localisation :

Pour échafaudage réglementaire pour travaux en façades Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest du bâtiment pour 
travaux côté rue, suivant plans et indications du maître d’œuvre.
Pour échafaudage réglementaire pour travaux en façades Nord-Est, Nord-Ouest "intérieure" et Sud-Est 
"intérieure" du bâtiment pour travaux côté cour, suivant plans et indications du maître d’œuvre.

TRAVAUX PREALABLES A LA MISE EN PEINTURE01.3 TRAVAUX PREALABLES A LA MISE EN PEINTURE

Petites reprises au mortier polymère01.3.1

Reprises au mortier polymère01.3.1.1

TP, petites reprises au mortier polymère01.3.1.1 1
Reprise ou mortier polymère de petites dégradations sur façades existantes comprenant :
° Dégradage et brossage du support, avec piquage si nécessaire, et nettoyage.
° Exécution de la reprise, selon le cas, à déterminer par le titulaire soit au mortier polymère-ciment, en une ou 
plusieurs couches, selon besoin ou soit au mortier de résines époxydiques, comprenant une 1 première 
couche en résine pure, et couches de finition en mortier aux résines.
° Finition du parement le plus proche possible de celui de l'existant, compris mise en place d'un coffrage dans 
le cas d'arête à reconstituer.

Le titulaire devra toutes les sujétions nécessaires de mise en oeuvre conformément aux prescriptions 
techniques du fabricant, DTU et normes en vigueur.

Localisation :

Pour l'ensemble des reprises en façades Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest pour parties dégradées du bâtiment 
pour travaux côté rue, suivant plans et indications du maître d’œuvre.
Pour l'ensemble des reprises en façades Nord-Est, Nord-Ouest "intérieure" et Sud-Est "intérieure" dégradées du 
bâtiment pour travaux côté cour, suivant plans et indications du maître d’œuvre.

Réfection locale des bétons éclatés01.3.2

Réfection localisée01.3.2.1

TP, réfection locale des bétons et armatures01.3.2.1 1
Réfection des bétons éclatés par oxydation des armatures, très soigneusement effectuée avec des produits 
adaptés comprenant :
°Sondage du béton aux environs de l'éclat
°Dégarnissage sur une surface largement au-delà des éclatements
°Dégagement des armatures jusqu'aux parties saines
°Elimination de la rouille sur les armatures, par décapage, sablage, brossage, etc ...
°Traitement des armatures avec un inhibiteur de corrosion
°Application du mortier de reconstitution, selon le cas en mortier polymère-ciment en une ou plusieurs 
couches, ou, en mortier de résines époxydiques classé R2 minimum selon la norme EN 1504-3, avec façon 
d'arêtes droites ou arrondies, le cas échéant.

Le titulaire devra toutes les sujétions nécessaires de mise en oeuvre conformément aux prescriptions 
techniques du fabricant, DTU et normes en vigueur.

Localisation :

Pour réfection des béton éclatés en façades Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest du bâtiment pour travaux côté 
rue, suivant plans et indications du maître d’œuvre.
Pour réfection des béton éclatés en façades Nord-Est, Nord-Ouest "intérieure" et Sud-Est "intérieure" du 
bâtiment pour travaux côté cour, suivant plans et indications du maître d’œuvre.
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ISOLATION PAR L'EXTERIEUR01.4 ISOLATION PAR L'EXTERIEUR

Sur support existant01.4.1

Complexe d'isolation par l'extérieur01.4.1 1
Réalisation d'un complexe d'isolation par l'extérieur avec système en enduit minéral projeté en 2 couches sur 
isolant comprenant :
-Dépose, stockage et repose en fin de travaux de l'ensemble des ouvrages divers fixés en façades.
-Nettoyage par projection d'eau sous pression compris protections, nettoyage, enlèvement des partie non 
adhérente, etc.
-Profils de départ bas d'épaisseur adaptée et fixés mécaniquement par chevilles sur voile béton ou murs en 
maçonnerie.
-Panneaux isolants PSE à rainures et queue d’aronde du fournisseur d'épaisseur appropriée, collés et 
chevillés sur parois à l'aide du ciment colle, collage et fixation mécanique par chevillage pour les panneaux 
spécifiques (entourage de baies, arrivée sur angles saillants, sommet, bas de façades...) pose à joints 
décalés de rangée à rangée compris remplissage des vides éventuels entre les joints avec de la mousse de 
polyuréthanne, (après le collage des panneaux, on observera un temps de séchage d'environ 2 à 3 jours sous 
des conditions climatiques normales), vérification de la planéité des surfaces collées, égalisation des 
inégalités par ponçage manuel ou par ponçage mécanique, après ponçage généralisé de l’isolant application 
d’un mouchoir de renfort au droit de chaque jonction de profilé métallique (marouflage avec l’enduit de base 
du système utilisé d’un mouchoir de fibre de verre format A4 environ sur les zones concernées).
-Application d'un treillis de verre sur l'ensemble des panneaux PSE à enduire, déroulé de haut en bas, et 
maintenu plaqué par agrafes et cavaliers.
-Application d'un enduit minéral à la chaux aérienne, appliqué en deux passes pour obtenir une épaisseur 
globale adaptée à la finition souhaitée (talochée fin), compris traitement de l'ensemble des joints 
fractionnement et de dilatation à l'aide des profils appropriés et traitement des joints de désolidarisation au 
contact des éléments dur tel appuis, traversées, ...
-Pose de cornières d'angle en aluminium préentoilée pour traitement des angles saillants des enduits
-Traitement des joints de dilatation en façade compris couvre-joint en finition
-Finitions et toutes les prestations nécessaires pour parfaite jonction avec menuiseries extérieures, débords 
de toit, couvertines, etc... compris application d'un mastic plastique 1ère catégorie en périphérie des baies
-Peinture adaptée en pieds de façade sans isolant par l'extérieur compris tous les ouvrages pour une parfaite 
finition
- Tous les ouvrages de finition et de raccordement avec capotage tôle pliée pour arrêt d'isolation par 
l'extérieur compris pose et dépose pour raccordement
-Etc ...

Le titulaire devra toutes les sujétions nécessaires de mise en œuvre conformément aux prescriptions 
techniques du fabricant, DTU et normes en vigueur.

Finition : Talochée fin
Coloris : Teintes au choix du maître d'ouvrage - Echantillons : 1,00 m² avec plusieurs teintes
Réaction au feu : A2
Epaisseur : 150 mm - R = 3.97 m².K/W

Localisation :

Pour complexe d'isolation par l'extérieur en façades Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest du bâtiment pour la 
travaux côté rue (hors zones des sas sans isolant avec reprise du revêtement de façade), suivant plans et 
indications du maître d’œuvre.
Pour complexe d'isolation par l'extérieur en façades Nord-Est, Nord-Ouest "intérieure" et Sud-Est "intérieure" du 
bâtiment pour travaux côté cour (hors zone sans locaux pour accès à l'armurerie au niveau sous-sol), suivant 
plans et indications du maître d’œuvre.

PEINTURE DE RENOVATION DE FAÇADES01.5 PEINTURE DE RENOVATION DE FAÇADES

Revêtement d'imperméabilité classe I1 à I401.5.1
Revêtement d'imperméabilité01.5.1.1

TP, revêtement d'imperméabilité classe I301.5.1.1 1
Sur façades existantes, réalisation d'un revêtement d'imperméabilité de classe I3, conforme à la norme XP T 
34-722 résistant à la fissuration de dépassant pas 1 mm, avec garantie décennale, comprenant :
-Piquage, nettoyage et reprises diverses sur façades existantes
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-Travaux préparatoires suivant subjectiles compris nettoyage par projection d'eau sous pression
-Une couche de liquide pour décontamination anticryptogamique des mousses et moisissure
-Une couche d'impression appropriée selon de types de supports
-Une couche intermédiaire pure à raison de 450 grs/m²
-Finition :
Une couche de revêtement velouté acrylique en dispersion aqueuse, appliquée au rouleau texturé à raison de 
500 grs/m² et arrêtée à 25 cm du sol compris traitement de ces derniers 25 cm avec deux couches de 
peinture  à base de résines hydro pliolite en dispersion acqueuse.

Le titulaire devra toutes les sujétions nécessaires de mise en ouevre conformément aux prescriptions 
techniques du fabricant, DTU et normes en vigueur.

Coloris : Au choix du maître d'ouvrage dans la gamme du fabricant - Plusieurs coloris seront demandés
Classement : E5 - V2 - W3 - A4 selon la norme NF EN 1062-1

Localisation :

Pour peinture pour zone de façade sans isolant au droit des sas d'accès au bâtiment côté Nord-Ouest, Sud-Est et 
Sud-Ouest pour travaux côté rue, suivant plans et indications du maître d’œuvre.
Pour peinture pour zone de façades Nord-Est, Nord-Ouest "intérieure" et Sud-Est "intérieure" sans isolant au 
droit des sas d'accès au bâtiment pour travaux côté cour, suivant plans et indications du maître d’œuvre.

DIVERS01.6 DIVERS

Reprises diverses01.6.1

Reprise de plinthes01.6.1.1

Reprise de plinthes01.6.1.1 1
Le titulaire devra la fourniture et pose de plinthes en carrelage identique à l'existant, posé avec une colle 
adapté au support compris démolitions de plinthes existantes, démolitions diverses, évacuation, nettoyage 
préalable, découpes et toutes sujétions nécessaires de mise en oeuvre conformément aux prescriptions 
techniques du fabricant, DTU et normes en vigueur.

Localisation :

Pour reprises de plinthes en pieds de murs dans les sas d'entrées extérieurs du bâtiment côté Nord-Ouest, Sud-
Est et Sud-Ouest pour travaux côté rue, suivant plans et indications du maître d’œuvre.

Regards EP, EU/EV et chambres de tirage01.6.2
Déplacement de regard01.6.2.1

Déplacement de regard pied de chute01.6.2.1 1
Déplacement de regard EP existant suite aux travaux d'isolation par l'extérieur comprenant :
°Tranchée en terrain de différentes nature, compris démolition du revêtement de chaussée, grillage 
avertisseur, remblaiement, réfection du revêtement de chaussée à l'identique de l'existant, etc ...
°Canalisation PVC de diamètre appropriée entre le regard existant et le regard créé, compris raccordement, 
accessoires nécessaires, etc ...
°Remblaiement du regard existant avec du béton maigre compris dépose et évacuation du tampon existant
°Regard neuf en béton préfabriqué de dimensions appropriées compris rehausses, tampon béton amovible, 
cunette au mortier bloquant les canalisations, rejointoiements, etc ...
°Etc ...

Le titulaire devra toutes les sujétions nécessaires de mise en œuvre conformément aux DTU et normes en 
vigueur.

Localisation :

Pour déplacement de regards EP en pieds de façades Nord-Est, Nord-Ouest "intérieure" et Sud-Est "intérieure" 
du bâtiment pour travaux côté cour, suivant plans et indications du maître d’œuvre.

Déplacement de regard divers01.6.2.1 2
Déplacement de regards divers, EP, EU/EV et chambres de tirage existants suite aux travaux d'isolation par 
l'extérieur comprenant :
°Tranchée en terrain de différentes nature, compris démolition du revêtement de chaussée, grillage 
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avertisseur, remblaiement, réfection du revêtement de chaussée à l'identique de l'existant, etc ...
°Canalisation PVC de diamètre appropriée entre le regard existant et le regard créé, compris raccordement, 
accessoires nécessaires, etc ...
°Remblaiement du regard existant avec du béton maigre compris dépose et évacuation du tampon existant
°Regard neuf en béton préfabriqué de dimensions appropriées compris rehausses, tampon béton amovible, 
cunette au mortier bloquant les canalisations, rejointoiements, etc ...

Le titulaire devra toutes les sujétions nécessaires de mise en œuvre conformément aux DTU et normes en 
vigueur.

Localisation :

Pour déplacement de regards divers et chambres de tirage en pieds de façades Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-
Ouest du bâtiment pour travaux côté rue, suivant plans et indications du maître d’œuvre.
Pour déplacement de regards divers et chambres de tirage en pieds de façades Nord-Est, Nord-Ouest 
"intérieure" et Sud-Est "intérieure" du bâtiment pour travaux côté cour, suivant plans et indications du maître 
d’œuvre.

Cours anglaises01.6.3
Déplacement de cours anglaises01.6.3.1

Déplacement de cours anglaises01.6.3.1 1
Déplacement de cours anglaises existantes suite aux travaux d'isolation par l'extérieur comprenant :
°Tranchée en terrain de différentes nature, compris sciage et démolition du revêtement de chaussée, 
remblaiement, réfection du revêtement de chaussée à l'identique de l'existant, etc ...
°Dépose de cour anglaises à remplacer compris évacuation
°Remblaiement de cour anglaise existante non réutilisées avec du béton maigre compris dépose et 
évacuation du tampon existant
°Cour anglaise en composite renforcé de fibre de verre de dimensions appropriées avec ouverture dans le 
fond pour évacuation des eaux résiduelles et équipée d'une grille en acier galvanisé à mailles de section 30 x 
10 mm conforme à la réglementation PMR, compris réhausses si nécessaire, kit de fixation, percements à 
créer dans les ouvrages BA à traverser selon besoins, etc.

Le titulaire devra toutes les sujétions nécessaires de mise en œuvre conformément aux DTU et normes en 
vigueur.

Localisation :

Pour déplacement de cours anglaises en pieds de façades Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest du bâtiment pour 
travaux côté rue, suivant plans et indications du maître d’œuvre.
Pour déplacement de cours anglaises en pieds de façades Nord-Est, Nord-Ouest "intérieure" et Sud-Est 
"intérieure" du bâtiment pour travaux côté cour, suivant plans et indications du maître d’œuvre.

Percements - Scellements - Réservations - Rebouchages01.6.4

L'ensemble suivant CCTP.01.6.4 1
Le titulaire devra tous les percements, scellements réservations de tous les ouvrages demandés par les 
autres corps d'états, au démarrage du chantier. Elle devra aussi tous les rebouchages, calfeutrements ainsi 
que tous les percements nécessaires au passage ou ancrage de ses ouvrages.

Localisation :

Pour l'ensemble des percements, scellements, réservations et rebouchages pour l'ensemble des travaux du 
bâtiments, suivant plans et indications du maître d’œuvre.

Test d'arrachament01.6.5

L'ensemble suivant CCTP.01.6.5 1
Le titulaire devra réalisé l'ensemble des tests d'arrachement pour définir les fixations sur les supports 
existants en façades compris rebouchages et reprises nécessaires en façades. En cas de désordre, le titulaire 
ne pourra aucunement invoquer un mauvais état des supports ou quelconque autre demande. Il devra 
l'ensemble des réparations imputables aux désordres sur les façades concernées.
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Isolation par l'extérieur du bâtiment administratif de la gendarmerie Lovy à TULLE

Lot N°01 GROS-OEUVRE - RAVALEMENT

DESCRIPTIONS DES OUVRAGES

Echafaudage/Protections/Nettoyage01.6.6

L'ensemble suivant CCTP.01.6.6 1
Le titulaire devra prévoir toutes les protections et échafaudages réglementaires, qui lui seront nécessaires à 
une parfaite et complète sécurité de son personnel, ainsi qu'à une parfaite et complète mise en oeuvre de ses 
produits. De plus il devra respecter les obligations en matière de coordination pour la santé et la sécurité 
conformément à la loi n° 93-1418 du 31.12.94, ainsi que les conditions prévues au Code du Travail et des 
règlements en vigueur. Il devra tenir compte des demandes énumérés dans le P.G.C. Le titulaire devra 
également un nettoyage et enlèvement des gravois journalier du chantier ainsi qu'un général à la fin de son 
intervention.
La Maitrise d'Oeuvre se laisse le droit de nommer une entreprise pour réaliser cette prestation si le travail 
réalisé par le titulaire du présent lot ne s'avéré pas satisfaisant.  Il va de soi que le montant de ces travaux 
serait imputé sur le marché du présent lot.
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